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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

COLLIER

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général 
des services

* Actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* Correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* Rapports et délibérations,
* Notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, 
* Actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de 
matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 €,
* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
Routes,
* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint 
chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, 
* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et 
conseillers départementaux.

1. Jean-François COLLIER
2. Christophe BARON
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX

Pôle de l'Espace rural et 
des infrastructures

Directeur général 
adjoint

Jean-
François

* Actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* Correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* Courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document...) et hors décisions de rejet,
* Rapports et délibérations,
* Notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* Conventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, 
* Arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* Actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de 
matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 €,
* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
Routes,
* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et 
conseillers départementaux.

1. Franck PAULHE
2. Christophe BARON
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes

2/13

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Direction des RoutesDirecteur ThierryCHOUETTE

Chef de serviceJean-YvesJOLYS

Chef de bureauHervéGOURDIEN

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs à la Direction dans les 
limites de ses attributions,
* Actes de gestion des marchés publics au titre 
de la maîtrise d'œuvre,
* Arrêtés temporaires pour restriction ou 
interdiction de circulation,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement imputés au 
budget principal du Département, aux budgets 
annexes et comptes hors budgets inférieurs à 10 
000 € HT. Concernant les bons de commande 
subséquents aux accords-cadres, leur montant 
est plafonné à 40 000 € HT.

* Courriers aux élus et aux usagers hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...),
* Rapports et délibérations,
* Notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* Conventions,
* Actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de 
matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 €,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, 
* Décisions de rejet relatives à des demandes de subvention,
* Actes de transfert de propriété,
* Actes pour lesquels une délégation a été accordée aux agents de la Direction des Routes.

1. Jean-Yves JOLYS
2. Jean-François COLLIER
3. Franck PAULHE
4. Christophe BARON
5. Véronique BERTHOMIER
6. Cécile DESSEAUX

Service Gestion de la 
route

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au service,
* Actes de gestion des marchés publics au titre 
de la maîtrise d’œuvre,
* Arrêtés temporaires pour restriction ou 
interdiction de circulation,
* Avis sur itinéraires de circulation des 
transports exceptionnels,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents 
aux accords-cadres qui sont plafonnés à 
40 000 € HT.

* Courriers aux élus et aux usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Conventions.

1. Thierry CHOUETTE
2. Jean-François COLLIER

Service Gestion de la 
route / Bureau 
Exploitation de la route

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au bureau,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement inférieurs à 
4 000 € HT, sauf pour les bons de commande 
subséquents aux accords-cadres qui sont 
plafonnés à 10 000 € HT.

* Courriers aux élus et aux usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Conventions,
* Avis sur itinéraires de circulation des transports exceptionnels.

1. Jean-Yves JOLYS
2. Thierry CHOUETTE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes

3/13

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de bureauChristianJEAN

EncadrantThierryBOISSINOT

Chef de serviceLaure

LudovicBOUTIN

Chef de bureauEvelineBOURREAU

Service Gestion de la 
route / Bureau 
Entretien de la route

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au bureau,
* Dépôts de plainte pour dégradation des engins 
et du matériel, vol,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement inférieurs à 
4 000 € HT, sauf pour les bons de commande 
subséquents aux accords-cadres qui sont 
plafonnés à 10 000 € HT.

* Courriers aux élus et aux usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Conventions.

1. Jean-Yves JOLYS
2. Thierry CHOUETTE

Service Gestion de la 
route /Unité Travaux

* Engagements des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement inférieurs à 
4 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* Signature de tout acte concernant la commune de Villiers-en-Plaine. 

1. Christian JEAN
2. Jean-Yves JOLYS

Service Ingénierie et 
appui territorial

DEVERGE-
VENITE

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au service,
* Actes de gestion des marchés publics au titre 
de la maîtrise d’œuvre,
* Arrêtés temporaires pour restriction ou 
interdiction de circulation,
* Avis sur itinéraires de circulation des 
transports exceptionnels,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents 
aux accords-cadres qui sont plafonnés à 
40 000 € HT.

* Courriers aux élus et aux usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Conventions.

1. Thierry CHOUETTE
2. Jean-Yves JOLYS

Service Ingénierie et 
appui territorial

Assistant à la 
conduite de 
projets et 
procédures

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Laure DEVERGE-VENITE
2. Thierry CHOUETTE
3. Jean-Yves JOLYS

Bureau Pilotage et 
coordination 
administratifs

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au bureau,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT.

* Courriers aux élus et usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* Conventions.

1. Thierry CHOUETTE
2. Jean-Yves JOLYS
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes

4/13

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef d'agenceFrancisBODET

BrunoDIGUET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres 

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au service,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents 
aux accords-cadres qui sont plafonnés à 20 000 
€ HT,
* Actes de gestion des marchés publics au titre 
de la maîtrise d’œuvre,
* Décisions défavorables à la permission de 
voirie,
* Décisions défavorables au permis de 
stationnement,
* Décisions défavorables pour l'alignement,
* Avis défavorables sur les conditions de 
circulation mises en œuvre lors de 
manifestations sur RD : fêtes, sports…,
* Avis défavorables aux accès sur RD générés 
par les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),
* Arrêtés temporaires pour restriction ou 
interdiction de circulation,
* Coordination des travaux sur routes 
départementales par rapport aux autres maîtres 
d'ouvrage,
* Dépôts de plainte pour dommages autres que 
dégradation du domaine public routier.

* Courriers aux élus et usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Conventions.

1. Bruno DIGUET
2. Stéphane BONNIN
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE 

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
ingénierie

Chef du pôle 
ingénierie

* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Francis BODET
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Emilien PALLUEAU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes

5/13

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

RaphaëlBERNARDEAU

EncadrantDanielBENETEAU

EncadrantJulienAUBINEAU

EncadrantCyrilleTURPEAU

JérômeTHOMAS/

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Bressuirais

Chef du pôle 
exploitation

* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 10 000 € 
HT,
* Permission de voirie,
* Permis de stationnement,
* Alignement,
* Avis favorables sur les conditions de circulation 
mises en  œuvre lors de manifestations sur RD : 
fêtes, sports…,    
* Avis favorables aux accès sur RD générés par 
les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),
* Réponses aux DT-DICT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Francis BODET
2. Emilien PALLUEAU
3. Bruno DIGUET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Bressuirais / Unité 
d'exploitation de 
Bressuire

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Jérôme THOMAS
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Francis BODET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Bressuirais / Unité 
d'exploitation de 
Mauléon

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Jérôme THOMAS
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Francis BODET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres  / Pôle 
exploitation du 
Bressuirais / Unité 
d'exploitation de 
Moncoutant

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Jérôme THOMAS
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Francis BODET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Bressuirais

Assistant 
technique

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier.

1. Raphaël BERNARDEAU
2. Francis BODET
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

EmilienPALLUEAU

EncadrantFrédéricAUBRY

EncadrantBrunoPAJOT

LaurentQUINTY/

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Thouarsais

Chef du pôle 
exploitation

* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 10 000 € 
HT,
* Permission de voirie,
* Permis de stationnement,
* Alignement,
* Avis favorables sur les conditions de circulation 
mises en  œuvre lors de manifestations sur RD : 
fêtes, sports…,    
* Avis favorables aux accès sur RD générés par 
les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),
* Réponses aux DT-DICT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Signature de tout acte concernant la commune de Plaine-et-Vallées.

1. Francis BODET
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Bruno DIGUET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Thouarsais /Unité 
d'exploitation de 
Thouars

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Laurent QUINTY
2. Emilien PALLUEAU
3. Francis BODET

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Thouarsais /Unité 
d'exploitation 
d'Argenton

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants, 

1. Laurent QUINTY
2. Emilien PALLUEAU
3. Francis BODET 

Agence technique 
territoriale du Nord 
Deux-Sèvres / Pôle 
exploitation du 
Thouarsais

Assistant 
technique

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier.

1. Emilien PALLUEAU
2. Francis BODET
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef d'agenceStéphaneBONNIN

FrançoiseCHAIGNE

sans objet

ClaudyBOSSARD/

Agence technique 
territoriale de Gâtine

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au service,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents 
aux accords-cadres qui sont plafonnés à 20 000 
€ HT,
* Actes de gestion des marchés publics au titre 
de la maîtrise d’œuvre,
* Décisions défavorables à la permission de 
voirie,
* Décisions défavorables au permis de 
stationnement,
* Décisions défavorables pour l'alignement,
* Avis défavorables sur les conditions de 
circulation mises en œuvre lors de 
manifestations sur RD : fêtes, sports…,
* Avis défavorables aux accès sur RD générés 
par les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),
* Arrêtés temporaires pour restriction ou 
interdiction de circulation,
* Coordination des travaux sur routes 
départementales par rapport aux autres maîtres 
d'ouvrage,
* Dépôts de plainte pour dommages autres que 
dégradation du domaine public routier.

* Courriers aux élus et aux usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* Conventions.

1. Françoise CHAIGNE
2. Francis BODET
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle ingénierie

Chef du pôle 
ingénierie

* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,  

1. Stéphane BONNIN
2. Thierry CLABAUT

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle domaine public

Chef du pôle 
domaine public

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle domaine public

Assistant 
technique

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier.

1. Stéphane BONNIN
2. Thierry CLABAUT
3. Françoise CHAIGNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

AlainHU/

ThierryCLABAUT

Encadrantsans objet

EncadrantLaurentBROSSARD

EncadrantEricLABBAYE

EncadrantJérômeMONCEAU

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle domaine public

Assistant 
technique

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier.

1. Stéphane BONNIN
2. Thierry CLABAUT
3. Françoise CHAIGNE

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle exploitation

Chef du pôle 
exploitation

* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,  

1. Stéphane BONNIN
2. Françoise CHAIGNE

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Parthenay

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Mazières-en-Gâtine

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Françoise CHAIGNE

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Coulonges-sur-l'Autize

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Françoise CHAIGNE

Agence technique 
territoriale de Gâtine / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation 
d'Airvault

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Françoise CHAIGNE

21

8/13

T
I

GNE

T
I

G

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 1

5/
01

/2
02

1
p

/

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 1

5/
01

/2
02

1
f

0

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

79

T

20
21

01
14

-2
02

1_
00

52
-A

R
4

NN
NENE

ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef d'agenceYvesPERES

StéphaneLETANG

GuillaumeBONNET

Agence technique 
territoriale du Niortais

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs au service,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents 
aux accords-cadres qui sont plafonnés à 20 000 
€ HT,
* Actes de gestion des marchés publics au titre 
de la maîtrise d’œuvre,
* Décisions défavorables à la permission de 
voirie,
* Décisions défavorables au permis de 
stationnement,
* Décisions défavorables pour l'alignement,
* Avis défavorables sur les conditions de 
circulation mises en œuvre lors de 
manifestations sur RD : fêtes, sports…,
* Avis défavorables aux accès sur RD générés 
par les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),
* Arrêtés temporaires pour restriction ou 
interdiction de circulation,
* Coordination des travaux sur routes 
départementales par rapport aux autres maîtres 
d'ouvrage,
* Dépôts de plainte pour dommages autres que 
dégradation du domaine public routier.

* Courriers aux élus et usagers, 
* Rapports et délibérations, 
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
* Conventions.

1. Samuel HERISSE
2. Stéphane GOIGOUX
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE

Agence technique 
territoriale du Niortais

Chargé de la 
maîtrise d'œuvre

* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Yves PERES
2. Samuel HERISSE
3. Guillaume BONNET

Agence technique 
territoriale du Niortais / 
Pôle ingénierie

Chef du pôle 
ingénierie

* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* Signature de tout acte concernant la commune de Faye-sur-Ardin.

1. Yves PERES
2. Samuel HERISSE
3. Stéphane LETANG
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

 Samuel HERISSE

EncadrantPhilippeGIROIRE

EncadrantJean-ClaudeLOISEAU

EncadrantLouis-MarieNAULEAU

Agence technique 
territoriale du Niortais / 
Pôle exploitation

Chef du pôle 
exploitation

* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 10 000 € 
HT,
* Permission de voirie,
* Permis de stationnement,
* Alignement,
* Avis favorables sur les conditions de circulation 
mises en  œuvre lors de manifestations sur RD : 
fêtes, sports…,    
* Avis favorables aux accès sur RD générés par 
les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),
* Réponses au DT-DICT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Yves PERES
2. Stéphane LETANG
3. Guillaume BONNET

Agence technique 
territoriale du Niortais / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Niort-Chizon

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Jérôme TEULE
2. Samuel HERISSE
3. Yves PERES
4. Stéphane LETANG

Agence technique 
territoriale du Niortais / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Beauvoir-sur-Niort

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Samuel HERISSE
2. Yves PERES
3. Stéphane LETANG
4. Guillaume BONNET

Agence technique 
territoriale du Niortais / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Frontenay-Rohan-
Rohan

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Samuel HERISSE
2. Yves PERES
3. Stéphane LETANG
4. Guillaume BONNET
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef d'agenceStéphaneGOIGOUX

sans objet

MarinaTAUDIERE/

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre

*Actes, décisions, instructions et
correspondances relatifs au service,
*Certification du service fait des dépenses de
fonctionnement et d'investissement,
*Engagements de dépenses de fonctionnement
et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT,
sauf pour les bons de commande subséquents
aux accords-cadres qui sont plafonnés à 20 000
€ HT,
*Actes de gestion des marchés publics au titre
de la maîtrise d’œuvre,
*Décisions défavorables à la permission de
voirie,
*Décisions défavorables au permis de
stationnement,
*Décisions défavorables pour l'alignement,
*Avis défavorables sur les conditions de
circulation mises en œuvre lors de
manifestations sur RD : fêtes, sports…,
*Avis défavorables aux accès sur RD générés
par les autorisations de construire, de lotir, de
Certificat d'Urbanisme (CU),
*Arrêtés temporaires pour restriction ou
interdiction de circulation,
*Coordination des travaux sur routes
départementales par rapport aux autres maîtres
d'ouvrage,
*Dépôts de plainte pour dommages autres que
dégradation du domaine public routier.

*Courriers aux élus et aux usagers,
*Rapports et délibérations,
*Notification des décisions de l'assemblée délibérante,
*Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs
avenants,
*Conventions.

1.Marina TAUDIERE
2.Yves PERES
3.Jean-Yves JOLYS
4.Thierry CHOUETTE

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle ingénierie

Chef du pôle 
ingénierie

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle domaine public

Chef du pôle 
domaine public

*Certification du service fait des dépenses de
fonctionnement et d'investissement,
*Permis de voirie,
*Permis de stationnement,
*Alignement,
*Avis favorables sur les conditions de circulation
mises en œuvre lors de manifestations sur RD :
fêtes, sports…,
*Avis favorables aux accès sur RD générés par
les autorisations de construire, de lotir, de
Certificat d'Urbanisme (CU),
*Réponses aux DT-DICT.

1.Stéphane GOIGOUX
2.Fabien NOURIGEON

24
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

RégisAIRAULT* Signature de tout acte concernant la commune d’Augé.

MichelVOSSE/

FabienNOURIGEON

EncadrantAlainGAILLARD

EncadrantPhilippeBOUCHAUD

EncadrantYannickCOLLIN

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle domaine public

Assistant 
technique

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier.

1. Marina TAUDIERE
2. Stéphane GOIGOUX
3. Fabien NOURIGEON

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre

Assistant 
technique

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier.

1. Marina TAUDIERE
2. Stéphane GOIGOUX
3. Fabien NOURIGEON

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle exploitation

Chef du pôle 
exploitation

* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf 
pour les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres qui sont plafonnés à 
10 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Stéphane GOIGOUX
2. Marina TAUDIERE

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Melle

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Philippe BOUCHAUD
2. Régis AIRAULT
3. Fabien NOURIGEON
4. Stéphane GOIGOUX

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Saint-Maixent

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Alain GAILLARD
2. Régis AIRAULT
3. Fabien NOURIGEON
4. Stéphane GOIGOUX

Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Sauzé-Vaussais

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Romain SOUCHARD
2. Michel VOSSE
3. Fabien NOURIGEON
4. Stéphane GOIGOUX

25

12/13

EON
OUX

ARD

EON
OUX

E
O

A

E
O

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 1

5/
01

/2
02

1
e

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 1

5/
01

/2
02

1
t

Af
fic

hé
 le

D
 : 

07
9-

22
79

00
00

EONON
OUXUX

16
-2

02

ARDRD

EONON

01
14

-2
02

1_
00

52
-A

R
_

OUXUX

ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux Chefs de service, aux Chefs d’agence, aux Chefs de bureau et 
aux collaborateurs de la Direction des Routes
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

EncadrantRomainSOUCHARD Agence technique 
territoriale du Mellois et 
Haut Val de Sèvre / 
Pôle exploitation / 
Unité d'exploitation de 
Brioux-sur-Boutonne

* Dépôt de plainte pour dégradation du domaine 
public routier,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 1 000 € HT.

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 1 000 € HT et leurs 
avenants,

1. Yannick COLLIN
2. Michel VOSSE
3. Fabien NOURIGEON
4. Stéphane GOIGOUX

26

13/13

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 1

5/
01

/2
02

1

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 1

5/
01

/2
02

1

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

6-
20

21
01

14
-2

02
1_

00
52

-A
R



D
IR

EC
TI

O
N

 D
E 

L'
AD

M
IN

IS
TR

AT
IO

N
 G

EN
ER

AL
E

Se
rv

ice
 ju

rid
iq

ue
 e

t a
ss

ur
an

ce
s

AD
M

_D
EF

_2
02

1_
v0

1_
01

A 
R

 R
 Ê

 T
 É

re
la

tif
 a

ux
 d

él
ég

at
io

ns
 d

e 
si

gn
at

ur
e 

de
 la

 D
ir

ec
tio

n 
de

 l’
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ill

e
Pô

le
 d

es
 S

ol
id

ar
it

és

LE
 P

R
ES

ID
EN

T 
D

U
 C

O
N

SE
IL

 D
EP

AR
TE

M
EN

TA
L,

Vu
 le

 c
od

e 
gé

né
ra

l d
es

 c
ol

le
ct

ivi
té

s 
te

rri
to

ria
le

s 
et

 n
ot

am
m

en
t s

es
 a

rti
cle

s 
L.

 3
13

1-
1 

à 
L.

 3
13

1-
3 

et
L.

32
21

-3
 ;

Vu
 l

a 
dé

lib
ér

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l 
en

 d
at

e 
du

 1
9 

oc
to

br
e 

20
20

, 
po

rta
nt

 é
le

ct
io

n 
de

M
.H

er
vé

 d
e 

TA
LH

OU
ËT

-R
OY

 e
n 

qu
al

ité
 d

e 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l d

es
 D

eu
x-

Sè
vr

es
 ;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l p

or
ta

nt
 o

rg
an

isa
tio

n 
et

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 d
es

 s
er

vi
ce

s
du

 D
ép

ar
te

m
en

t d
es

 D
eu

x-
Sè

vr
es

 ;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
30

 n
ov

em
br

e 
20

20
 re

la
tif

 a
ux

 d
él

ég
at

io
ns

 d
e 

sig
na

tu
re

 d
e 

la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l'

En
fa

nc
e 

et
de

 la
 fa

m
ille

 ;

Vu
 l'a

rrê
té

 d
u 

Pr
és

id
en

t d
u 

Co
ns

ei
l d

ép
ar

te
m

en
ta

l n
om

m
an

t M
on

sie
ur

 F
ra

nc
k 

PA
UL

HE
 e

n 
qu

al
ité

 d
e

di
re

ct
eu

r g
én

ér
al

 d
es

 s
er

vic
es

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 s
ep

te
m

br
e 

20
15

 ;

Vu
 la

 d
éc

isi
on

 d
u 

Pr
és

id
en

t d
u 

Co
ns

ei
l d

ép
ar

te
m

en
ta

l n
om

m
an

t M
on

sie
ur

 J
ea

n-
Fr

an
ço

is 
CO

LL
IE

R 
en

qu
al

ité
 d

e 
di

re
ct

eu
r g

én
ér

al
 a

dj
oi

nt
 c

ha
rg

é 
du

 P
ôl

e 
de

 l'
Es

pa
ce

 ru
ra

l e
t d

es
 in

fra
st

ru
ct

ur
es

, à
 c

om
pt

er
du

 1
er
 a

vr
il 

20
18

 ;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

on
sie

ur
 C

hr
ist

op
he

 B
AR

O
N 

en
 q

ua
lit

é
de

 d
ire

ct
eu

r g
én

ér
al

 a
dj

oi
nt

 c
ha

rg
é 

du
 P

ôl
e 

de
s 

so
lid

ar
ité

s 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

17
 ja

nv
ie

r 2
01

7 
;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

Vé
ro

ni
qu

e 
BE

RT
HO

M
IE

R 
en

qu
al

ité
 d

e 
di

re
ct

ric
e 

gé
né

ra
le

 a
dj

oi
nt

e 
ch

ar
gé

e 
du

 P
ôl

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

te
rri

to
ria

l 
et

 é
du

ca
tio

n 
à

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 ju

ille
t 2

01
8 

;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Cé

cil
e 

DE
SS

EA
UX

 e
n 

qu
al

ité
 d

e
di

re
ct

ric
e 

gé
né

ra
le

 a
dj

oi
nt

e 
ch

ar
gé

e 
du

 P
ôl

e 
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 m
ai

 2
01

9 
;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
ad

am
e 

An
ne

 P
AR

IS
, e

n 
qu

al
ité

 d
e 

di
re

ct
ric

e
de

 la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l’

En
fa

nc
e 

et
 d

e 
la

 fa
m

ille
, à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 s

ep
te

m
br

e 
20

14
 ;

1/
5

27

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 2

0/
01

/2
02

1

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 2

0/
01

/2
02

1

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

6-
20

21
01

19
-2

02
1_

00
82

-A
R

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Bé

at
ric

e 
PA

CH
ER

, e
n 

qu
al

ité
de

 re
sp

on
sa

bl
e 

de
 la

 m
iss

io
n 

M
in

eu
rs

 N
on

 A
cc

om
pa

gn
és

, a
u 

se
in

 d
e 

la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l’

En
fa

nc
e 

et
 d

e
la

 fa
m

ille
, à

 c
om

pt
er

 d
u 

15
 fé

vr
ie

r 2
01

8 
;

Vu
 l

'a
rrê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

ad
am

e 
M

ar
lè

ne
 H

OU
RQ

UE
T 

en
qu

al
ité

 d
e 

 re
sp

on
sa

bl
e 

du
 C

on
trô

le
 d

es
 m

od
es

 d
'a

cc
ue

il 
de

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l'
en

fa
nc

e 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

2
ju

in
 2

02
0 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

on
sie

ur
 O

liv
ie

r 
GO

RC
E 

en
 q

ua
lit

é 
de

ch
ef

 d
u 

se
rv

ice
 A

id
e 

so
cia

le
 à

 l’
en

fa
nc

e,
 a

u 
se

in
 d

e 
la

 D
ire

ct
io

n 
de

 l'
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, 
à

co
m

pt
er

 d
u 

6 
ao

ût
 2

01
8 

;

Vu
 l

’a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

on
sie

ur
 M

ax
im

e 
DE

LO
UV

ÉE
 e

n
qu

al
ité

 d
e 

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 In

fo
rm

at
io

ns
 p

ré
oc

cu
pa

nt
es

 e
t s

ta
tu

t d
e 

l'e
nf

an
t a

u 
se

in
 d

u 
se

rv
ice

 A
id

e
so

cia
le

 à
 l’

en
fa

nc
e,

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 ju
ille

t 2
01

9 
;

Vu
 l

’a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

on
sie

ur
 S

te
ph

an
 S

ED
IN

SK
I 

en
qu

al
ité

 d
e 

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 D

isp
os

iti
fs

 d
'a

cc
ue

il 
au

 s
ei

n 
du

 s
er

vi
ce

 A
id

e 
so

cia
le

 à
 l’

en
fa

nc
e,

 à
co

m
pt

er
 d

u 
4 

ju
in

 2
01

9 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
ad

am
e 

Ad
el

in
e 

GU
IS

SE
T,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
du

 b
ur

ea
u 

Ai
de

 s
oc

ia
le

 à
 l’

en
fa

nc
e 

de
 l’

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Ni

or
t C

lo
u-

Bo
uc

he
t, 

au
 s

ei
n 

de
 la

Di
re

ct
io

n 
de

 l’
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 fé
vr

ie
r 2

01
3 

;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Ed

w
ig

e 
BO

SC
H,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 A
id

e 
so

cia
le

 à
 l'

en
fa

nc
e 

de
 l'

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Ni

or
t 

Sa
in

te
-P

ez
en

ne
, 

au
se

in
 d

e 
la

 D
ire

ct
io

n 
de

 l'
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
2 

m
ai

 2
01

8 
;

Vu
 l

'a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

ad
am

e 
Bé

né
di

ct
e 

M
AS

JU
AN

, 
en

qu
al

ité
 d

e 
co

or
di

na
te

ur
 t

ec
hn

iq
ue

 t
er

rit
or

ia
l 

au
 s

ei
n 

de
 l'

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Ni

or
t 

Cl
ou

-
Bo

uc
he

t, 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 ju

in
 2

01
7 

;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

An
ne

 S
IM

O
N,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e
co

or
di

na
te

ur
 te

ch
ni

qu
e 

te
rr

ito
ria

l a
u 

se
in

 d
e 

l'A
nt

en
ne

 m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Ni

or
t 

Sa
in

te
-P

ez
en

ne
, 

à
co

m
pt

er
 d

u 
1er

 d
éc

em
br

e 
20

16
 ;

Vu
 l

'a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

ad
am

e 
So

ph
ie

 C
HI

CO
YN

EA
U

 D
E

LA
VA

LE
TT

E,
 e

n 
qu

al
ité

 d
e 

co
or

di
na

te
ur

 te
ch

ni
qu

e 
te

rr
ito

ria
l a

u 
se

in
 d

es
 A

nt
en

ne
s 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
s

de
 N

io
rt 

du
 C

lo
u-

Bo
uc

he
t e

t S
ai

nt
e-

Pe
ze

nn
e,

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 a
oû

t 2
01

8 
;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

on
sie

ur
 B

er
na

rd
 D

IS
SA

UX
 e

n 
qu

al
ité

de
 c

oo
rd

in
at

eu
r 

te
ch

ni
qu

e 
te

rr
ito

ria
l a

u 
se

in
 d

e 
l'A

nt
en

ne
 m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

M
el

lo
is,

 à
 c

om
pt

er
 d

u
1er

 ja
nv

ie
r 2

01
9 

;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
on

sie
ur

 F
lo

ria
n 

DU
BO

SC
 e

n 
qu

al
ité

de
 c

he
f d

es
 b

ur
ea

ux
 A

id
e 

so
cia

le
 à

 l'
en

fa
nc

e 
de

s 
An

te
nn

es
 m

éd
ico

-s
oc

ia
le

s 
du

 M
el

lo
is

 e
t 

du
 H

au
t

Va
l d

e 
Sè

vr
e 

au
 s

ei
n 

de
 la

 D
ire

ct
io

n 
de

 l'
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 a
vr

il 
20

20
 ;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

An
ni

e-
La

ur
ie

 F
ED

ER
IC

O
 e

n
qu

al
ité

 d
e 

co
or

di
na

te
ur

 t
ec

hn
iq

ue
 t

er
rit

or
ia

l a
u 

se
in

 d
e 

l'A
nt

en
ne

 m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

u 
Ha

ut
 V

al
 d

e
Sè

vr
e,

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 ju
in

 2
01

7 
;

Vu
 l’a

rrê
té

 d
u 

Pr
és

id
en

t 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l n
om

m
an

t 
M

on
sie

ur
 L

ys
sa

nd
re

 P
RO

CO
PI

OU
, 

en
qu

al
ité

 d
e 

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 A

id
e 

so
cia

le
 à

 l’
en

fa
nc

e 
de

 l’
An

te
nn

e 
m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Br
es

su
ira

is 
au

 s
ei

n
de

 la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l’

En
fa

nc
e 

et
 d

e 
la

 fa
m

ille
, à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 ju

ille
t 2

02
0 

;

2/
5

28

m
e

Bé
at

ric
e

PA
CH

ER
en

qu
al

ité
m

e
Bé

at
ric

e
PA

CH
ER

en
qu

al
ité

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 2

0/
01

/2
02

1

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 2

0/
01

/2
02

1

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

6-
20

21
01

19
-2

02
1_

00
82

-A
R

m
e

Bé
at

ric
e

PA
CH

ER
en

qu
al

ité
m

e
Bé

at
ric

e
PA

CH
ER

en
qu

al
ité



Vu
 l'a

rrê
té

 d
u 

Pr
és

id
en

t 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l n
om

m
an

t 
M

ad
am

e 
Cé

cil
e 

RO
BI

N
 e

n 
qu

al
ité

 d
e

co
or

di
na

te
ur

 te
ch

ni
qu

e 
te

rri
to

ria
l a

u 
se

in
 d

e 
l'A

nt
en

ne
 m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Br
es

su
ira

is,
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er

oc
to

br
e 

20
18

 ;

Vu
 l’a

rrê
té

 d
u 

Pr
és

id
en

t 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l n
om

m
an

t M
ad

am
e 

Na
dè

ge
 C

OI
LL

IE
R,

 e
n 

qu
al

ité
de

 c
he

f d
u 

bu
re

au
 A

id
e 

so
cia

le
 à

 l’
en

fa
nc

e 
de

 l’
An

te
nn

e 
m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Th
ou

ar
sa

is,
 a

u 
se

in
 d

e 
la

Di
re

ct
io

n 
de

 l’
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
3 

fé
vr

ie
r 2

02
0 

;

Vu
 l'a

rrê
té

 d
u 

Pr
és

id
en

t 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l n
om

m
an

t 
M

ad
am

e 
An

gé
liq

ue
 D

ID
IE

R 
en

 q
ua

lit
é

de
 c

oo
rd

in
at

eu
r 

te
ch

ni
qu

e 
te

rri
to

ria
l a

u 
se

in
 d

e 
l'A

nt
en

ne
 m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Th
ou

ar
sa

is,
 à

 c
om

pt
er

du
 1

er
 d

éc
em

br
e 

20
20

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

M
ar

ie
-C

hr
ist

in
e 

JA
NI

CO
T,

 e
n

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 A
id

e 
so

cia
le

 à
 l’

en
fa

nc
e 

de
 l’

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Gâ

tin
e,

 a
u 

se
in

de
 la

 D
ire

ct
io

n 
de

 l’
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 o
ct

ob
re

 2
01

9 
;

Vu
 l'

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Vi

rg
in

ie
 R

US
SE

IL
, e

n 
qu

al
ité

de
 c

oo
rd

in
at

eu
r 

te
ch

ni
qu

e 
te

rr
ito

ria
l a

u 
se

in
 d

e 
l'A

nt
en

ne
 m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
e 

Gâ
tin

e,
 à

 c
om

pt
er

 d
u

1er
 d

éc
em

br
e 

20
16

 ;

Vu
 l

'a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

ad
am

e 
M

at
hi

ld
e 

GR
EL

LI
ER

, 
en

qu
al

ité
 d

e 
co

or
di

na
te

ur
 t

ec
hn

iq
ue

 t
er

rit
or

ia
l 

au
 s

ei
n 

de
 l'

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Gâ

tin
e,

 à
co

m
pt

er
 d

u 
1er

 ja
nv

ie
r 2

01
7 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
on

sie
ur

 F
lo

re
nt

 A
RN

AU
LT

 e
n 

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
du

 s
er

vi
ce

 P
ro

te
ct

io
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
 a

u 
se

in
 d

e 
la

 D
ire

ct
io

n 
de

 l’
En

fa
nc

e 
et

 d
e 

la
 fa

m
ille

, 
à

co
m

pt
er

 d
u 

18
 ja

nv
ie

r 2
02

1 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Pa

tri
cia

 R
AS

TO
CL

E 
en

 q
ua

lit
é

de
 c

on
se

ille
r 

te
ch

ni
qu

e 
PM

I 
et

 p
ar

en
ta

lit
é

 a
u 

se
in

 d
u 

se
rv

ice
 P

ro
te

ct
io

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

, 
à

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 m

ar
s 

20
20

 e
t a

dj
oi

nt
e 

au
 c

he
f d

e 
se

rv
ice

 d
e 

la
 P

M
I à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 o

ct
ob

re
 2

02
0 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

Cé
lin

e 
CE

SA
R 

en
 q

ua
lit

é 
de

co
ns

ei
lle

r 
te

ch
ni

qu
e 

et
 q

ua
lit

é 
au

 s
ei

n 
du

 s
er

vic
e 

Pr
ot

ec
tio

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

oc
to

br
e 

20
20

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
M

ag
al

i M
IC

HE
L,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 P
ro

te
ct

io
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
 d

es
 A

nt
en

ne
s 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
s 

du
 B

re
ss

ui
ra

is
 e

t 
du

Th
ou

ar
sa

is 
au

 s
ei

n 
du

 s
er

vi
ce

 P
ro

te
ct

io
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
, à

 c
om

pt
er

 d
u 

4 
m

ai
 2

02
0 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
El

sa
 L

AB
AS

OR
, e

n 
qu

al
ité

 d
e

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 P

ro
te

ct
io

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

 d
e 

l'A
nt

en
ne

 m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Gâ

tin
e 

au
 s

ei
n 

du
se

rv
ice

 P
ro

te
ct

io
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 s

ep
te

m
br

e 
20

18
 ;

Vu
 l

’a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il
 d

ép
ar

te
m

en
ta

l 
no

m
m

an
t 

M
ad

am
e 

La
et

iti
a 

BO
UT

IN
ON

, 
en

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 P
ro

te
ct

io
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
 d

es
 A

nt
en

ne
s 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
s 

du
 H

au
t V

al
de

 S
èv

re
 e

t 
du

 M
el

lo
is

 a
u 

se
in

 d
u 

se
rv

ice
 P

ro
te

ct
io

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

, 
à 

co
m

pt
er

 d
u

 1
er
 j

ui
n

20
18

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

Au
ré

lie
 P

AQ
UE

T,
 e

n 
qu

al
ité

de
 c

he
f 

du
 b

ur
ea

u 
ac

cu
ei

l d
u 

je
un

e 
en

fa
nt

 a
u 

se
in

 d
u 

se
rv

ice
 P

ro
te

ct
io

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

, 
à

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 o

ct
ob

re
 2

02
0 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
ad

am
e 

Ca
ro

le
 P

EL
E,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
 d

u
bu

re
au

 L
’A

GO
RA

 a
u 

se
in

 d
u 

se
rv

ice
 P

ro
te

ct
io

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 fé
vr

ie
r 2

02
1 

; 3/
5

29

am
e

Cé
cil

e
RO

BI
N

en
qu

al
ité

de
am

e
Cé

cil
e

RO
BI

N
en

qu
al

ité
de

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 2

0/
01

/2
02

1

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 2

0/
01

/2
02

1

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

6-
20

21
01

19
-2

02
1_

00
82

-A
R

m
e

Cé
cil

e
RO

BI
N

en
qu

al
ité

de
m

e
Cé

cil
e

RO
BI

N
en

qu
al

ité
de

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

Sa
nd

rin
e 

LI
M

AS
, e

n 
qu

al
ité

de
 c

he
f 

du
 b

ur
ea

u 
Pr

ot
ec

tio
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
 d

e 
l’A

nt
en

ne
 m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Ni
or

ta
is,

 a
u 

se
in

du
 s

er
vi

ce
 P

ro
te

ct
io

n 
m

at
er

ne
lle

 in
fa

nt
ile

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 ju
ille

t 2
02

0 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

e 
la

 D
ire

ct
ric

e 
du

 C
en

tre
 N

at
io

na
l 

de
 G

es
tio

n 
de

s 
Pe

rs
on

ne
ls

 d
e 

di
re

ct
io

n 
de

 la
Fo

nc
tio

n
 P

ub
liq

ue
 H

os
pi

ta
liè

re
 n

om
m

an
t 

M
ad

am
e

 V
al

ér
ie

 P
AL

AR
D,

 d
ire

ct
ric

e
 d

e
 l

a
 M

ai
so

n
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

l’e
nf

an
ce

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 ja
nv

ie
r 2

02
0 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l n
om

m
an

t 
M

on
sie

ur
 Y

an
n 

OR
VE

N,
 e

n 
qu

al
ité

 d
e 

ch
ef

de
s 

se
rv

ice
s 

Ad
m

in
ist

ra
tif

s 
et

 g
én

ér
au

x 
de

 la
 M

ai
so

n 
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

l’e
nf

an
ce

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

ju
in

 2
01

3 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

on
sie

ur
 D

om
in

iq
ue

 B
ER

GE
R,

 e
n

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
 d

u 
Se

rv
ice

 A
cc

ue
il 

m
èr

es
-e

nf
an

ts
 (S

AM
E)

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
16

 o
ct

ob
re

 2
01

7 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l n
om

m
an

t 
M

on
sie

ur
 J

ea
n-

Lo
ui

s 
GA

RA
IN

, e
n 

qu
al

ité
 d

e
ch

ef
 d

u 
se

rv
ice

 P
la

ce
m

en
t 

fa
m

ilia
l S

ud
-N

io
rt

 d
e 

la
 M

ai
so

n 
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

l’e
nf

an
ce

 à
 c

om
pt

er
du

 1
er
 ja

nv
ie

r 2
01

1 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Cé

lin
e 

KU
ST

ER
 e

n 
qu

al
ité

 d
e

ch
ef

 d
e 

se
rv

ice
 d

u 
Fo

ye
r 

de
 l'

en
fa

nc
e 

 d
e 

Sa
in

t M
ai

xe
nt

 d
e 

la
 M

ai
so

n 
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

l’e
nf

an
ce

,
à 

co
m

pt
er

 d
u 

16
 m

ar
s 

20
20

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
on

sie
ur

 P
hi

lip
pe

 O
UD

RY
, e

n 
qu

al
ité

 d
e 

ch
ef

de
 s

er
vi

ce
 d

u 
Fo

ye
r 

de
 l’

en
fa

nc
e 

et
 d

u 
se

rv
ice

 d
’a

cc
ue

il 
fa

m
ilia

l N
or

d 
de

 T
ho

ua
rs

 d
e 

la
 M

ai
so

n
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

l’e
nf

an
ce

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 s
ep

te
m

br
e 

20
09

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Cl

au
di

e 
PE

RA
UD

-V
AL

AD
E,

 e
n

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
 d

u 
se

rv
ice

 D
isp

os
iti

f 
d'

ur
ge

nc
e 

et
 d

'A
cc

ue
il 

Di
ve

rs
ifi

é 
à 

co
m

pt
er

 d
u

 4
 d

éc
em

br
e

20
17

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
ad

am
e 

Sy
lv

ie
 C

AI
LL

AU
D,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
du

 s
er

vi
ce

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
au

 s
ei

n 
de

 la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l’

en
fa

nc
e 

et
 d

e 
la

 fa
m

ille
, à

 c
om

pt
er

du
 1

er
 s

ep
te

m
br

e 
20

08
 ;

Vu
 l

’a
rr

êt
é 

du
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l 

no
m

m
an

t 
M

on
sie

ur
 D

id
ie

r 
EN

CO
IG

NA
RD

, 
en

qu
al

ité
 d

e 
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
de

 l’
An

te
nn

e 
m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Ni
or

ta
is

 1
, 

à
co

m
pt

er
 d

u 
1er

 d
éc

em
br

e 
20

20
 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

on
sie

ur
 B

ric
e 

SA
M

SO
N,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
de

 l’
An

te
nn

e 
m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Ni
or

ta
is 

3,
 à

 c
om

pt
er

 d
u

1er
 d

éc
em

br
e 

20
20

 ;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l d
ép

ar
te

m
en

ta
l n

om
m

an
t M

ad
am

e 
Sy

lv
ie

 F
RA

DI
N,

 e
n 

qu
al

ité
 d

e
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
de

 l’
An

te
nn

e 
m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
u 

Br
es

su
ira

is 
1 

au
 s

ei
n 

du
se

rv
ice

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e,
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 ju

ille
t 2

01
9 

;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
ad

am
e 

Va
lé

rie
  S

AN
AN

IK
O

NE
, e

n 
qu

al
ité

 d
e

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 A

ct
io

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e 

de
 l’

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

u 
M

el
lo

is 
au

 s
ei

n 
du

 s
er

vi
ce

Ac
tio

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e,

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
16

 ju
ille

t 2
01

2 
;

Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t d

u 
Co

ns
ei

l g
én

ér
al

 n
om

m
an

t M
ad

am
e 

M
ar

ie
-F

ra
nç

oi
se

 T
EI

LL
ET

, e
n 

qu
al

ité
de

 c
he

f d
u 

bu
re

au
 A

ct
io

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e 

de
 l’

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

u 
Th

ou
ar

sa
is 

au
 s

ei
n 

du
se

rv
ice

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 s

ep
te

m
br

e 
20

08
 ;

Vu
 l’a

rr
êt

é 
du

 P
ré

sid
en

t 
du

 C
on

se
il 

gé
né

ra
l n

om
m

an
t 

M
ad

am
e 

Is
ab

el
le

 R
EV

AU
LT

, 
en

 q
ua

lit
é 

de
ch

ef
 d

u 
bu

re
au

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
de

 l’
An

te
nn

e 
m

éd
ico

-s
oc

ia
le

 d
e 

Gâ
tin

e 
1 

au
 s

ei
n 

du
se

rv
ice

 A
ct

io
n 

so
cia

le
 g

én
ér

al
ist

e 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 s

ep
te

m
br

e 
20

08
 ;

4/
5

30

am
e

Sa
nd

rin
e

LI
M

AS
en

qu
al

ité
am

e
Sa

nd
rin

e
LI

M
AS

en
qu

al
ité

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 2

0/
01

/2
02

1

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 2

0/
01

/2
02

1

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

6-
20

21
01

19
-2

02
1_

00
82

-A
R

m
e

Sa
nd

rin
e

LI
M

AS
en

qu
al

ité
m

e
Sa

nd
rin

e
LI

M
AS

en
qu

al
ité



Vu
 l’

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t 

du
 C

on
se

il 
gé

né
ra

l n
om

m
an

t 
M

ad
am

e 
Bl

an
di

ne
 C

LI
SS

ON
, 

en
 q

ua
lit

é 
de

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 A

ct
io

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e 

de
 l’

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

e 
Gâ

tin
e 

2 
au

 s
ei

n 
du

se
rv

ice
 A

ct
io

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e 

à 
co

m
pt

er
 d

u 
1er

 s
ep

te
m

br
e 

20
08

 ;

Vu
 l’a

rr
êt

é 
du

 P
ré

sid
en

t 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l n
om

m
an

t 
M

ad
am

e 
An

ne
-C

la
ire

 T
RU

Q
UI

N,
 e

n
qu

al
ité

 d
e 

ch
ef

 d
u 

bu
re

au
 A

ct
io

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e 

de
 l’

An
te

nn
e 

m
éd

ico
-s

oc
ia

le
 d

u 
Ha

ut
 V

al
 d

e
Sè

vr
e 

au
 s

ei
n 

du
 s

er
vi

ce
 A

ct
io

n 
so

cia
le

 g
én

ér
al

ist
e,

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 o
ct

ob
re

 2
01

6 
;

Co
ns

id
ér

an
t 

qu
e 

le
 P

ré
sid

en
t 

du
 C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l p

eu
t 

do
nn

er
 d

él
ég

at
io

n 
de

 s
ig

na
tu

re
 e

n
to

ut
e 

m
at

iè
re

 a
ux

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
es

 s
er

vic
es

 d
u 

Dé
pa

rte
m

en
t d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
e 

le
ur

s 
at

tri
bu

tio
ns

 te
lle

s
qu

’e
lle

s 
re

ss
or

te
nt

 d
e 

l’a
rrê

té
 p

or
ta

nt
 o

rg
an

isa
tio

n 
et

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 d
es

 s
er

vic
es

 d
u 

Dé
pa

rte
m

en
t ;

Co
ns

id
ér

an
t 

qu
e 

l'e
xe

rc
ice

 d
es

 m
iss

io
ns

 in
co

m
ba

nt
 à

 la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l’

En
fa

nc
e 

et
 d

e 
la

 fa
m

ille
né

ce
ss

ite
 l'

oc
tro

i d
'u

ne
 d

él
ég

at
io

n 
de

 s
ig

na
tu

re
 a

u 
pr

of
it 

de
 la

 d
ire

ct
ric

e,
 d

es
 c

he
fs

 d
e 

se
rv

ice
 e

t
ch

ef
s 

de
 b

ur
ea

ux
 d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
e 

le
ur

s 
at

tri
bu

tio
ns

 te
lle

s 
qu

’el
le

s 
re

ss
or

te
nt

 d
e 

l’a
rrê

té
 p

or
ta

nt
or

ga
ni

sa
tio

n 
et

 a
ttr

ib
ut

io
ns

 d
es

 s
er

vic
es

 d
u 

Dé
pa

rte
m

en
t ;

A 
R 

R
 Ê

 T
 E

Ar
tic

le
 1

 : 

Le
s 

dé
lé

ga
tio

ns
 d

e 
sig

na
tu

re
 s

on
t 

ac
co

rd
ée

s 
en

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l'

En
fa

nc
e 

et
 d

e 
la

fa
m

ille
, 

au
 d

ire
ct

eu
r 

gé
né

ra
l d

es
 s

er
vic

es
, 

au
x 

di
re

ct
eu

rs
 g

én
ér

au
x 

ad
jo

in
ts

 e
t 

au
x 

ag
en

ts
 s

el
on

 le
ta

bl
ea

u 
jo

in
t e

n 
an

ne
xe

.

Ar
tic

le
 2

 : 

Le
 p

ré
se

nt
 a

rrê
té

 n
e 

s'a
pp

liq
ue

 p
as

 a
ux

 d
éc

isi
on

s 
pr

ise
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
es

 a
st

re
in

te
s 

du
 s

er
vic

e 
Ai

de
so

cia
le

 à
 l'

en
fa

nc
e,

 le
sq

ue
lle

s 
fo

nt
 l'

ob
je

t d
'u

n 
ar

rê
té

 d
e 

dé
lé

ga
tio

n 
de

 s
ig

na
tu

re
 s

pé
cif

iq
ue

.

Ar
tic

le
 3

 : 
Ab

ro
ga

tio
n

L'a
rrê

té
 d

u 
30

 n
ov

em
br

e 
20

20
 re

la
tif

 a
ux

 d
él

ég
at

io
ns

 d
e 

sig
na

tu
re

 d
e 

la
 D

ire
ct

io
n 

de
 l'

En
fa

nc
e 

et
 d

e
la

 fa
m

ille
 e

st
 a

br
og

é.

Ar
tic

le
 4

 : 
En

tr
ée

 e
n 

vi
gu

eu
r -

 E
xé

cu
tio

n

Le
 p

ré
se

nt
 a

rrê
té

 s
er

a 
af

fic
hé

 e
t p

ub
lié

 a
u 

re
cu

ei
l d

es
 a

ct
es

 a
dm

in
ist

ra
tif

s 
du

 D
ép

ar
te

m
en

t. 

 F
ai

t à
 N

io
rt,

 le
 1

9/
01

/2
02

1

He
rv

é 
de

 T
AL

HO
UË

T-
RO

Y

Pr
és

id
en

t d
u 

Co
ns

ei
l d

ép
ar

te
m

en
ta

l

5/
5

31

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 2

0/
01

/2
02

1

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 2

0/
01

/2
02

1

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

07
9-

22
79

00
01

6-
20

21
01

19
-2

02
1_

00
82

-A
R

ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

Directeur général 
des services

*tous les actes administratifs unilatéraux,
décisions, contrats, actes d’exécution du budget
et toutes les correspondances et instructions
relatives à l’administration départementale.

*rapports et délibérations,
*notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
*requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
*arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
*prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’outre-
mer,
*déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet
d’un placement administratif,
*arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des
maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services
accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement
administratif,
*conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et
d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire
ou faisant l’objet d’un placement administratif,
*décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
*courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la
gestion ou l’organisation de l’établissement,
*appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
*décisions relatives à l'attribution, au refus ou au retrait d'agrément d’assistant maternel et
d’assistant familial,
*arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des
établissements et services gérés par des personnes physiques ou morales de droit privé accueillant
des enfants de moins de 6 ans,
*avis sur les projets de création, extension, transformation et de fermeture des établissements et
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
*conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle-type,
*courriers de recrutement pour des emplois permanents des agents de la Maison départementale
de l'enfance,
*courriers aux agents relatifs aux avancements de grade et promotions internes et arrêtés relatifs
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
*arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
*décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies
des agents de la Maison départementale de l'enfance,
*visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions
relatives aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien
professionnel des agents de  la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces
notations,
*actes pour lesquels une délégation a été accordée au directeur général adjoint chargé du Pôle
des solidarités,
*actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de
l'Enfance et de la famille,
*pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT : les
actes d’engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1.Christophe BARON
2.Jean-François COLLIER
3.Véronique BERTHOMIER
4.Cécile DESSEAUX
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

ChristopheBARON POLE DES 
SOLIDARITES (PDS)

Directeur général 
adjoint

*tous les actes administratifs unilatéraux,
décisions, contrats, actes d’exécution du budget
et toutes les correspondances et instructions
relatives à l’administration départementale,
*signature des contrats de location pour
l'hébergement des jeunes placés sous
responsabilité départementale.

*courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de
document...) et hors décisions de rejet,
*rapports et délibérations,
*notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
*arrêtés d’admission, à titre provisoire, en qualité de pupille de l’Etat,
*requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
*arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
*recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
*prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’outre-
mer,
*déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet
d’un placement administratif,
*arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des
maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services
accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement
administratif,
*conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et
d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire
ou faisant l’objet d’un placement administratif,
*décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
*courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la
gestion ou l’organisation de l’établissement,
*appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
*décisions relatives à l'attribution, au refus ou au retrait d'agrément d’assistant maternel et
d’assistant familial,
*arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des
établissements et services gérés par des personnes physiques ou morales de droit privé accueillant 
des enfants de moins de 6 ans,
*avis sur les projets de création, extension, transformation et de fermeture des établissements et
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
*conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle-type,
*courriers de recrutement pour des emplois permanents des agents de la Maison départementale
de l'enfance,
*courriers aux agents relatifs aux avancement de grade et promotions internes et arrêtés relatifs
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
*arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
*décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies des
agents de la Maison départementale de l'enfance,
*visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel
des agents de la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces notations,
*actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires et aux suspensions de fonctions,
*pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT : les
actes d’engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
*actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de
l'Enfance et de la famille,
*actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers
départementaux

1.Franck PAULHE
2.Jean-François COLLIER
3.Véronique BERTHOMIER
4.Cécile DESSEAUX
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

DirectriceAnnePARIS DIRECTION DE 
L'ENFANCE ET DE LA 
FAMILLE (DEF)

*les actes, décisions, instructions et
correspondances,
*les engagements et la certification du service
fait des dépenses de fonctionnement et
d’investissement imputées au budget du
Département,
*les dépôts de plainte.

*courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission
de document…),
*rapports et délibérations,
*notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
*requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
*arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
*recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
*prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’outre-
mer,
*déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet
d’un placement administratif,
*arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d’enfants à caractère
social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs
confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
*conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et
d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire
ou faisant l’objet d’un placement administratif,
*décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
*courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la
gestion ou l’organisation de l’établissement,
*appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
*arrêtés portant retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
*conventions tripartites,
*conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle-type,
*décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
*courriers de recrutement pour des emplois permanents des agents de la Maison départementale
de l'enfance,
*courriers aux agents relatifs aux avancement de grade et promotions internes et arrêtés relatifs
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
*visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel
des agents de  la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces notations,
*actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires et aux suspensions de fonctions,
*arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
*décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies des
agents de la Maison départementale de l'enfance,
*pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 10 000 € HT : les
actes d’engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de
reconduction expresse, les décisions de résiliation.
*actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la DEF,
*contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1.Christophe BARON
2.Jean François COLLIER
3.Véronique BERTHOMIER
4.Cécile DESSEAUX
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

ResponsableBéatrice PACHER 

ResponsableMarlène HOURQUET

Mission Mineurs Non 
Accompagnés

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à  4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public,
* signature des décisions de prise en charge et 
refus de prise en charge des jeunes suivis par la 
mission Mineurs non accompagnés.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante, 
* marchés publics et accords cadres,
* conventions et contrats de location.

1. Anne PARIS
2. Olivier GORCE
3. Christophe BARON
4. Franck PAULHE

Contrôle des modes 
d'accueil de la protection 
de l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les rapports de contrôle, d'audit, d'évaluation 
et de visite de conformité,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social, les lieux de vie et d'accueil et les 
assistants familiaux,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social, lieux de vie et d’accueil 
et assistants familiaux, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux 
dysfonctionnements dans la gestion ou l’organisation de l’établissement,
* actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d’enfants à caractère social, des 
lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par 
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte.

1. Anne PARIS
2. Christophe BARON 35
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de serviceOlivierGORCE Service Aide sociale à 
l'enfance

*les actes, décisions, instructions et
correspondances,
*les engagements et la certification du service
fait des dépenses de fonctionnement et
d’investissement imputées au budget du
Département. En ce qui concerne les
engagements de dépenses, le montant est
illimité pour les dépenses imputées au chapitre
65 et plafonné à 10 000 € HT pour les autres
dépenses,
*les dépôts de plainte pour agression ou fausse
déclaration.

*courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission
de document…),
*rapports et délibérations,
*notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
*arrêtés d’admission, à titre provisoire, en qualité de pupille de l’Etat,
*requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
*arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
*recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
*prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’Outre-
mer,
*déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet
d’un placement administratif,
*arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d’enfants à caractère
social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs
confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
*conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
*rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de
tarification des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet
d’un placement administratif,
*arrêtés de tarification des maisons d’enfants à caractère social, lieux de vie et d’accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet
d’un placement administratif,
*décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
*courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la
gestion ou l’organisation de l’établissement,
*actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d’enfants à caractère social,
des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
*appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
*rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de
tarification des centres d’action médico-sociale précoce,
*arrêtés de tarification des centres d’action médico-sociale précoce,
*conventions,
*décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
*marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs
avenants,
*actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service,
*contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1.Anne PARIS
2.Christophe BARON
3.Jean-François COLLIER
4.Véronique BERTHOMIER
5.Cécile DESSEAUX
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauMaxime

Chef de bureauStéphanSEDINSKI

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau 
Informations 
préoccupantes et statut de 
l'enfant

DELOUVÉE*les actes, décisions, instructions et
correspondances,
*les engagements et la certification du service
fait des dépenses de fonctionnement et
d’investissement imputées au budget du
Département. En ce qui concerne les
engagements de dépenses, le montant est
illimité pour les dépenses imputées au chapitre
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres
dépenses.

*courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission
de documentation…),
*rapports et délibérations,
*notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
*arrêtés d’admission, à titre provisoire, en qualité de pupille de l’Etat,
*requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
*arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
*suivi des recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
*prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’Outre-
mer,
*conventions,
*décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
*marchés publics et accords-cadres,
*dépôts de plainte,
*contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1.Olivier GORCE
2.Anne PARIS
3.Christophe BARON

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Dispositfs 
d'accueil

*les actes, décisions, instructions et
correspondances,
*les engagements et la certification du service
fait des dépenses de fonctionnement et
d'investissement imputées au budget du
Département. En ce qui concerne les
engagements de dépenses, le montant est
illimité pour les dépenses imputées au chapitre
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres
dépenses.

*courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission
de documentation...),
*rapports et délibérations,
*notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
*arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d'enfants à caractère
social, des lieux de vie et d'accueil et des établissements et services accueillant des mineurs
confiés par l'autorité judiciaire ou faisant l'objet d'un placement administratif,
*rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de
tarification des maisons d'enfants à caractère social, des lieux de vie et d'accueil et des
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l'autorité judiciaire ou faisant l'objet
d'un placement administratif,
*arrêtés de tarification des maisons d'enfants à caractère social, des lieux de vie et d'accueil et
des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l'autorité judiciaire ou faisant
l'objet d'un placement administratif,
*décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et d'accueil,
*courriers d'injonction adressés aux maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et
d'accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la
gestion ou l'organisation de l'établissement,
*actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d'enfants à caractère social,
des lieux de vie et d'accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par
l'autorité judiciaire ou faisant l'objet d'un placement administratif,
*appel des ordonnances en matière d'assistance éducative,
*arrêtés portant suspension et retrait d'agrément d'assistant maternel et d'assistant familial,
*conventions,
*décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
*marchés publics et accords-cadres,
*dépôts de plainte,
*contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1.Olivier GORCE
2.Anne PARIS
3.Christophe BARON
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauAdelineGUISSET

BénédicteMASJUAN/1. Adeline GUISSET

Sophie/1. Adeline GUISSET

Chef de bureauEdwigeBOSCH

AnneSIMON/1. Edwige BOSCH 

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Edwige BOSCH
2. Florian DUBOSC
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Lyssandre PROCOPIOU   
6. Stéphane SEDKINSKI
7. Maxime DELOUVEE              
8. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet 

Coordinateur 
territorial

CHICOYNEAU 
DE LAVALETTE

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte Pezenne

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Adeline GUISSET
2. Florian DUBOSC                 
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Lyssandre PROCOPIOU 
6. Stephan SEDINSKI
7. Maxime DELOUVEE
8. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Sophie/1. Edwige BOSCH 

Chef de bureauFlorianDUBOSC

Annie-LaurieFEDERICO/

BernardDISSAUX/1. Florian DUBOSC

Chef de bureauNadège COILLIER

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte Pezenne

Coordinateur 
territorial

CHICOYNEAU 
DE LAVALETTE

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureaux Aide 
sociale à l'enfance des 
antennes médico-sociales 
du Haut Val de Sèvre et du 
Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Adeline GUISSET
2. Edwige BOSCH                
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Lyssandre PROCOPIOU      
6. Stephan SEDINSKI
7. Maxime DELOUVEE
8. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Haut Val de Sèvre

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

1. Florian DUBOSC

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Mellois

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale  
du Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Lyssandre PROCOPIOU   
2. Marie-Christine JANICOT      
3. Florian DUBOSC
4. Adeline GUISSET                
5. Edwige BOSCH                
6. Stephan SEDINSKI
7. Maxime DELOUVEE
8. Olivier GORCE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauLyssandre PROCOPIOU

CécileROBIN/1. Lyssandre PROCOPIOU

Chef de bureauJANICOT

VirginieRUSSEIL/1. Marie-Christine JANICOT

MathildeGRELLIER/1. Marie-Christine JANICOT

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Marie-Christine JANICOT       
2. Nadège COILLIER                
3. Florian DUBOSC
4. Adeline GUISSET                 
5. Edwige BOSCH                
6. Stephan SEDINSKI
7. Maxime DELOUVEE
8. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Marie-
Christine

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Nadège COILLIER
2. Lyssandre PROCOPIOU      
3. Florian DUBOSC  
4. Adeline GUISSET                
5. Edwige BOSCH
6. Stéphane SEDKINSKI
7. Maxime DELOUVEE
8. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa compétence 
et en ce qui concerne le suivi du projet de 
l'enfant, les courriers et correspondances 
n'emportant pas décision.
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de serviceFlorent ARNAULT

Patricia RASTOCLE

Service Protection 
maternelle et infantile

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 10 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou fausse 
déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Patricia RASTOCLE
2. Aurélie PAQUET
3. Sandrine LIMAS
4. Laëtitia BOUTINON
5. Elsa LABASOR
6. Magali MICHEL
7. Carole PELE
 

Service Protection 
maternelle et infantile

Adjointe au Chef 
de service

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 10 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou fausse 
déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Florent ARNAULT
2. Aurélie PAQUET
3. Laëtitia BOUTINON
4. Elsa LABASOR
5. Magali MICHEL
6. Carole PELE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Céline CESAR

Chef de bureauMagaliMICHEL

Chef de bureauElsaLABASOR

Service Protection 
maternelle et infantile

Conseillère 
technique et 
qualité

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 10 000 € HT pour les autres 
dépenses,

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Florent ARNAULT
2. Patricia RASTOCLE

 

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du 
Bressuirais et du 
Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Elsa LABASOR
2. Sandrine LIMAS
3. Laëtitia BOUTINON
4. Auréilie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau Protection 
maternelle et infantile de 
l 'antenne médico-sociale 
de Gâtine

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1, Magali MICHEL
2. Laëtitia BOUTINON
3. Sandrine LIMAS
4. Auréilie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauLaëtitia BOUTINON

Chef de bureau Sandrine LIMAS

Chef de bureau Aurélie PAQUET

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du Haut 
Val de Sèvre et du Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sandrine LIMAS
2. Elsa LABASOR
3. Magali MICHEL
4. Aurélie PAQUET 
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du Niortais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Laetitia BOUTINON
2. Elsa LABASOR
3. Magali MICHEL
4. Aurélie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT 

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau Accueil du 
jeune enfant

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances, * les engagements et la 
certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement imputées 
au budget du Département. En ce qui concerne 
les engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses, * les dépôts de plainte pour 
agression, fausse déclaration ou dommages 
causés au domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1.Sandrine LIMAS
2. Laëtitia BOUTINON
3. Elsa LABASOR
4. Magali MICHEL
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauCarole PELE

Directrice Valérie PALARD

Chef de serviceDominiqueBERGER

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau l'AGORA

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d'assistant maternel et d'assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics.

1.Sandrine LIMAS
2. Laëtitia BOUTINON
3. Elsa LABASOR
4. Magali MICHEL
5. Aurélie PAQUET
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

 

Maison départementale 
de l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget de la 
Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses de fonctionnement, 
le montant est plafonné à 10 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes et décisions relatifs au recrutement des agents de la Maison départementale de l’enfance, 
hors recrutement pour besoin occasionnel,
* courriers aux agents relatifs aux avancement de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires et aux suspensions de fonctions,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel 
des agents de la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces notations,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, 
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies des 
agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions relatives à la mobilité des agents hors de la Maison départementale de l’enfance,

1. Yann ORVEN
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Jean-Louis GARAIN
4. Dominique BERGER
5. Céline KUSTER
6. Philippe OUDRY

Maison départementale de 
l'enfance/Accueil mères-
enfants (SAME)

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget de la 
Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Jean-Louis GARAIN
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Céline KUSTER
4. Philippe OUDRY
5. Valérie PALARD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de serviceJean-LouisGARAIN

Chef de serviceCéline KUSTER

Chef de servicePhilippeOUDRY

Chef de servicesans objet

Maison départementale de 
l'enfance/Placement 
familial Sud-Niort (SAF 
Sud)

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget de la 
Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Claudie PERAUD-VALADE
2. Dominique BERGER
3. Céline KUSTER
4. Philippe OUDRY
5. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer de Saint 
Maixent

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget de la 
Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Jean-Louis GARAIN
2. Dominique BERGER
3. Claudie PERAUD-VALADE
4. Philippe OUDRY
5. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer  et service 
d'accueil familial de Nord-
Thouars

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagementset la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget de la 
Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Jean-Louis GARAIN
2. Claudie PERAUD-VALADE 
3. Céline KUSTER
4. Dominique BERGER
5. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer de Niort la 
Tiffardière
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de serviceClaudie

Chef de serviceSylvie CAILLAUD

Chef de bureauDidierENCOIGNARD

Maison départementale de 
l'enfance/Dispositif 
d'urgence et d'accueil 
diversifié (DUAD)

PERAUD-
VALADE

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget de la 
Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents.

1. Jean-Louis GARAIN
2. Dominique BERGER 
3. Céline KUSTER
4. Philippe OUDRY
5. Valérie PALARD

Service Action sociale 
généraliste

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou fausse 
déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Anne PARIS
2. Christophe BARON
3. Franck PAULHE

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 1/Ste Pezenne

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Natacha COUDERT
2. Brice SAMSON
3. Valérie SANANIKONE
4. Anne-Claire TRUQUIN
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN
8. Marie-Françoise TEILLET
9. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauNatachaCOUDERT

Chef de bureauBrice SAMSON

Chef de bureauSylvie FRADIN

Chef de bureausans objet

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 2/Sablières 
Avenue de Limoges

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Brice SAMSON
2. Didier ENCOIGNARD
3. Valérie SANANIKONE
4. Anne-Claire TRUQUIN
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN
8. Marie-Françoise TEILLET
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 3/Clou Bouchet

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Natacha COUDERT
2. Didier ENCOIGNARD
3. Valérie SANANIKONE
4. Anne-Claire TRUQUIN
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN
8. Marie-Françoise TEILLET
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais 1

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Marie-Françoise TEILLET
2. Isabelle REVAULT 
3. Blandine CLISSON
4. Didier ENCOIGNARD
5. Natacha COUDERT
6. Brice SAMSON 
7. Valérie SANANIKONE
8. Anne-Claire TRUQUIN
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais 2
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauValérieSANANIKONE

Chef de bureauTEILLET

Chef de bureauIsabelle REVAULT

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Anne-Claire TRUQUIN  
2. Natacha COUDERT  
3. Brice SAMSON
4. Didier ENCOIGNARD
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN 
8. Marie-Françoise TEILLET
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Thouarsais

Marie-
Françoise

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sylvie FRADIN
2. Isabelle REVAULT  
3. Blandine CLISSON
4. Valérie SANANIKONE
5. Anne-Claire TRUQUIN
6. Didier ENCOIGNARD
7. Natacha COUDERT
8. Brice SAMSON 
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine 1

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Blandine CLISSON
2. Marie-Françoise TEILLET
3. Sylvie FRADIN 
4. Valérie SANANIKONE
5. Anne-Claire TRUQUIN 
6. Didier ENCOIGNARD
7. Natacha COUDERT
8. Brice SAMSON 
9. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans la 
limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans 

l’ordre suivant : 

Chef de bureauBlandineCLISSON

Chef de bureauAnne-ClaireTRUQUIN

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine 2

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Isabelle REVAULT 
2. Marie-Françoise TEILLET 
3. Sylvie FRADIN
4. Valérie SANANIKONE 
5. Anne-Claire TRUQUIN 
6. Didier ENCOIGNARD      
7. Natacha COUDERT
8. Brice SAMSON
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Haut Val de Sèvre

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, fausse 
déclaration ou dommages causés au domaine 
public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Valérie SANANIKONE
2. Blandine CLISSON
3. Isabelle REVAULT 
4. Didier ENCOIGNARD
5. Natacha COUDERT   
6. Brice SAMSON  
7. Sylvie FRADIN   
8. Marie-Françoise TEILLET
9. Sylvie CAILLAUD  
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

1/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

 ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DIRECTION 
GENERALE DES 
SERVICES

Directeur 
général des 
services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale.

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* courriers aux agents relatifs aux listes d'aptitude pour la promotion interne et arrêtés relatifs aux 
listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* courriers de recrutement externes hors courrier de recrutement pour des emplois non permanents ou 
remplacement d'un agent absent et hors contrats centre de gestion,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* décision de refus de protection fonctionnelle,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* conventions approuvées par l'assemblée délibérante,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse, les décisions de résiliation, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle des Ressources et directrice des ressources humaines, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Cécile DESSEAUX
2. Jean-François COLLIER
3. Christophe BARON
4. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

2/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Cécile DESSEAUX Pôle des 
ressources (PR)

Directrice 
générale 
adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, y 
compris les courriers de recrutement pour des 
emplois non permanents ou pour le 
remplacement d'un agent absent, les 
décisions, contrats, actes d’exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions relatives à l’administration 
départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens 
de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers aux agents relatifs aux listes d'aptitude pour la promotion interne et arrêtés relatifs aux 
listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, 
démission,
* décision de refus de protection fonctionnelle,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* contrats et arrêtés d'engagement,
* courrier de recrutement externe et interne, hors courrier de recrutement pour des emplois non 
permanents ou remplacement d'un agent absent et hors contrats centre de gestion,
* conventions devant faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante,
* courriers relatifs aux subventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Christophe BARON
4. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

3/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Directrice Cécile DESSEAUX DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES 
(DRH)

* les actes y compris les contrats, arrêtés 
d'engagement, décisions, instructions et 
correspondances ;
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputés au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 20 000 €.  En ce qui concerne les 
engagements de dépenses liés aux mandats de 
paie des agents, leur montant est illimité ;
* les bordereaux de paie des agents excepté 
ceux de la régie de l'IFFCAM ; 
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers aux agents relatifs aux avancements de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions notamment licenciement, retraite, démission,
* courrier de recrutement externe et interne et courrier de licenciement,
* décisions de refus de protection fonctionnelle,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à 
l'exception des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 20 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 20 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Christophe BARON
4. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

4/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

LaurePERAUDEAU DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES 
(DRH)

Directrice 
adjointe

*les actes, décisions, instructions et 
correspondances y compris les contrats 
d'engagement et les arrêtés d'engagement,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de document,
…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* accusé réception aux demandes de fin de position administrative (détachement, disponibilité, 
congé parental...),
* contrat de recrutement de droit public, renouvellement et avenant (tous motifs et toutes durées),
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
*courrier aux agents sur attribution/modification/suppression de régime indemnitaire,
* arrêté d'attribution de NBI,
* arrêté d'attribution d'un avantage en nature,
* arrêté de nomination par mutation,
* arrêté de nomination par détachement/intégration directe,
* arrêté de nomination en qualité de stagiaire,
* courrier à l'agent pour accord et refus de cumul d'activités,
* arrêté prononçant l'imputabilité au service d'un accident du travail, d'une maladie professionnelle,
* actes relatifs aux avancements de grade et promotions internes,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* courriers de recrutement externe et interne, courriers de licenciement, contrats centre de gestion,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* actes relatifs à l'attribution de prêts sociaux et secours,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à 
l'exception des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 10 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du Service gestion du 
personnel, du Service Emplois et compétences et du Service santé et vie au travail
* dépôts de plainte,
* décision de refus de protection fonctionnelle.

1. Cécile DESSEAUX
2. Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Christophe BARON
5. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

5/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

ResponsablePaulineDU-DRESNAY Mission relations 
sociales

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives.

1. Laure PERAUDEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

6/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceValérie SIX

Chef de serviceSAHUC Pauline

Service Carrière 
Paie Prestations

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de document,…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes relatifs aux avancements de grade et promotions internes,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* décisions d'acceptation ou de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et 
des maladies,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires ,
* actes relatifs au régime indemnitaire, à la NBI et aux avantages en nature,
* actes relatifs aux recrutements y compris les courriers relatifs à la mobilité interne des agents et aux 
licenciements,
* arrêtés relatifs aux mutations, détachements, intégrations directes, à l'exception des intégrations 
suite à reclassement indiciaire,
* courriers relatifs aux nominations en qualité de fonctionnaire stagiaire ou titulaire, ainsi que les 
prorogations ou prolongations de stage, les refus de titularisation,
* arrêtés portant retenue sur salaire pour absence de service fait,
* arrêtés attribuant ou renouvelant un congé de longue maladie ou de longue durée, sans traitement, 
pour accident de service ou maladie professionnelle,
* arrêtés de mise à disposition, de mise en disponibilité et de prolongation d'activité,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à l'exception 
des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Hugues MENU
2. Laure PERAUDEAU
3. Cécile DESSEAUX 
4. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER

Service Emplois 
et compétences

* conventions de stage non gratifiables
* réponses négatives demandes d’emplois
* réponses négatvies demandes de 
stage/apprentissage
* demandes de mise à disposition du CDG
* bulletins d’inscription CNFPT formations non 
payantes
* attestations de formation
* attestations relatives au compteur DIF au 
31/12/2016.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de document,
…),
* rapports et délibérations, 
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante, 
* courriers de recrutement externe et interne et courriers de licenciement,
* conventions stages gratifiables,
* marchés publics,
* bons de commande, factures,
* dépôts de plainte.

1. Laure PERAUDEAU 
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER 
5. Christophe BARON 
6. Véronique BERTHOMIER 
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

7/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceElodie 

Chef de serviceArnaudTEXIER

Service Pilotage 
et 
dématérialisation 
RH

BERTOIX- 
STALDER

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Laure PERAUDEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER

Service Santé et 
vie au travail

*les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de document,
…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers de recrutement externe et interne et courriers de licenciement,
* conventions autres que les conventions de stage et les conventions d'immersion,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Laure PERAUDEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER
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